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COMPTE RENDU 

CONSEIL MUNICIPAL DU 12 AVRIL 2021 

 

 

 

Présents :  Alain BERNARD, Philippe GUILLON, Sylvie BEUSCART, France CATOEN, 

Thomas BIDEAU, Brigitte BOURNONVILLE, Denise DESCAMPS, Jean Michel DESPREZ, 

Nicolas METTA, Marie PELINI, Mélanie MAZINGARBE, Vincent VATELOT 

 

Excusés : Thierry PICK, Maëlle VILLE, Jean Pierre JAYET 

 

Pouvoirs : Thierry PICK à Sylvie BEUSCART 

 

 

 

Désignation du secrétaire de séance : Philippe GUILLON  

 

 

1- Validation du compte rendu du conseil du 17 février 2021 

Le compte rendu du conseil du 17 février est approuvé à l’unanimité. 
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2 – BUDGET  
 

Présentation par Philippe Guillon du budget réalisé 2020 

 

 

 
 



3 

 

 
 

 

 

 

3 – COMPTE ADMINISTRATIF DE LA COMMUNE 2020 

Voir fascicule du compte administratif communiqué en séance 

Le conseil municipal, après en avoir délibéré, approuve à la majorité le compte 

administratif pour 2020. 

 

4 – COMPTE DE GESTION DE LA COMMUNE 2020 

Voir fascicule du compte de gestion communiqué en séance 

Le conseil municipal, après en avoir délibéré, approuve à la majorité le compte de gestion 

pour 2020  
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5 AFFECTATION DES RESULTATS DE 2020 POUR 2021 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

Le conseil municipal, après en avoir délibéré, approuve à la majorité le constat de 

résultat pour 2020 et l’affectation de ce résultat au budget prévisionnel de 2021. 

  

6 PRESENTATION DU BUDGET PRIMITIF 2021 
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Le conseil municipal, après en avoir délibéré, approuve à l’unanimité le budget prévisionnel 
2021 présenté en séance. 
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7 – VOTE DES TAUX DE TAXES LOCALES POUR LE BUDGET PRIMITIF 2021 

 

 

 
 

 

Dans le cadre de la réforme de la fiscalité locale et de la suppression de la taxe d’habitation 
pour les résidences principales, les communes bénéficient à partir de l’année 2021 du 
transfert du taux départemental de la taxe foncière sur les propriétés bâties. 

Le transfert du taux départemental de la taxe foncière sur les propriétés bâties, accompagné 
de l’application d’un coefficient correcteur, doit assurer la neutralité de la réforme de la taxe 
d’habitation pour les finances des communes. 

Ce transfert de taux n’a également aucun impact sur le montant final de taxe foncière réglé 
par le contribuable local.  

Par conséquent, afin de reconduire un taux de taxe foncière sur les propriétés bâties pour 
l’année 2021 équivalant au taux global appliqué en 2020 sur le territoire de la commune, il 
convient de voter un taux de taxe foncière sur les propriétés bâties égal à 33,65 %, 
correspondant à l’addition du taux 2020 de la commune, soit 14,36% et du taux 2020 du 
département, soit 19.29%. 

Le taux de taxe foncière sur les propriétés non bâties n’est pas impacté par la réforme de la 
fiscalité directe locale et il est proposé de reconduire en 2021 le niveau voté par la commune 
en 2020, à savoir 41,63 %. 

Le conseil après en avoir délibéré décide à l’unanimité de ne pas augmenter les taux 
d’imposition de la taxe foncière, de reconduire le taux de la taxe foncière sur les propriétés 
non bâties à 41,63 % et d’établir le taux de taxe foncière sur les propriétés bâties à 33.65 %, 
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niveau correspondant à l’addition des taux communal et départemental 2020 de cette taxe et 
de procéder à l’ajustement du produit fiscal prévisionnel à l’occasion de la plus proche 
Décision Modificative, en cas de nécessité. 
 
 

8- Subventions et dotations diverses 
 

 
 

 
 

 
Le conseil municipal, après en avoir délibéré, approuve à l’unanimité les subventions et 
dotations présentées en séance. 
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9- Versement d’une aide sociale exceptionnelle juillet 2020 
 

Dans le cadre des fonctions reprises du CCAS, Monsieur le Maire propose, après 
information de la commission affaires sociales, d’octroyer une aide exceptionnelle de 75€ à 
une famille de Bouvines pour la prise en charge d’une partie de la facture du ALSH de juillet 
2020 
 
 
Le conseil municipal, après en avoir délibéré, approuve à l’unanimité d’octroyer une aide 
execeptionnelle de 75€ à une famille de Bouvines pour la prise en charge de l’ALSH de juillet 
2020. 

 
 

10- Points divers 

 
Prochain conseil municipal : le 17 mai à 20h00 
 
 


